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ANGLETERRE.
Londres , le 12 janvier.— On lit dans le Courier : 

« Quelques journaux pre'tendent que le ministère 
aura une augmentation de 4° 3 5o membres 
tories , dans le nouveau parlement. Nous de'sirons 
qu’ils établissent ce fait arithmétiquement , ce sera 
le moyen de prouver qu’ils ont raison et que nous 
avons tort.

» En attendant, le nombre des membres oppo
sed au gouvernement, d’après les rapports reçus 
jusqu’aujourd’hui, est de 219; ce qui donne aux 
réformistes une majorité' de 87 sur les tories , qui 
ne sont que i32. 2

» Les nouvelles d’Écosse et d'Irlande que nous 
venons de recevoir sont très-rassurantes. Les ejec
tions de Londres exerceront une grande influence 
sur tout le pays. Plusieurs districts de l’Ecosse 
quon regardait comme douteux, enverront main
tenant , nous en sommes sûrs, des repre'sentans li
beraux au parlement. »

! Ee marquis de Londonderry a triomphe', dit-on,
, de ses antagonistes , ainsi que de la discretion des 

ministres , et ira à Saint-Pétersbourg comme le 
representant de notre souverain à cette cour. Le 
Courier ajoute à cette nouvelle qu’il donnera au 
pu i ic des détails sur la conduite du marquis du
rant son ambassade à Vienne. 1

I . ~ Le, Courier declare qu’il sera du devoir de tous 
es membres réformistes de s’opposer à la reflection 

, de sir Charles Manners Sutton comme president 
( speaker) de la chambre des communes, parce
Si„r,mSlere t0rjaVait Voulu ,efalre entrer au

— Dans la liste du nombre des membres de'fini- 
veulent élus, et dans laquelle figurent 210 le'for- 

tmstes et i3a tories , les trois villes manufactu
re!es de Manchester , de Sheffield et de Bir-
foîrnistm ^Urel1^ cliacune ayec 2 membres re- 

— L’enquête à Rathcormac est terminée. Le jury
elaré°"fmpC 'i SU,Va,lt ! l3 des j»'* on dl
eide iuqstiriClT r as.sasslnat i 2 nieurtre , et 3 homi- 
1»e, " C0"'|,“*il d” '4 0,‘h”li-

. sôralh “ tiirj1“1"« T' m"e llier * troi*
' il a pris «vee a,Gravese“d , et sans s’arrêter,
de Londres qùVvi e" 01,1(1 voitures ’ Ia route 

1 (Les journaux *’ 6 3,1 attendu a l’hôtel Clarendon. 
à Londres.) nannoncent pas encore son arrivée

FRANGE-

dans le proces de Lemoine , l’assassin de la femme 
de chambre de Mme. Dupuytren et condamne' à 
dix années de travaux forces. Gracié , après neuf 
mois d une penible detention, il se trouve aujour- 
dhui dans une misère profonde, et sa situation a 
inspire à Beranger le quatrain suivant :

Victime de l’erreur, le soupçon l’accompagne ;
La loi , qui fait ses maux , ne peut y mettre fin.
Coupable, on nourrirait son infâmie au bagne :

Innocent, mourra-t-il de faim.
Lin projet de loi re'ceinment présente' à la 

chambre , et dont nous avons analyse' les princi
pales dispositions, reorganise le système des paten
tes et crée de nouvelles classes de patentables. 
Parmi les innovations que renferme ce projet, la 
plus importante peut-etre , est celle qui soumet à la 
patente des avocats. L’ancien projet , que la der
nière chambre n’eut pas le loisir de discuter , n’a
vait pas étendu jusqu’à cette profession les conque- 
tes de 1 impôt. Mais la fiscalité s’est ravisee : elle 
passe son niveau sur toutes les professions dites 
liberales, rançonnant les avocats aussi bien que 
les avoués , les notaires , les médecins des hospi
ces. Le barreau s’est ému de cette menace du fisc. 
Des protestations se préparent, et , cette fois du 
moins , la cause sera entendue avant d’être jugée. 
Les avocats qui ont, au service d’autrui , tant de 
bonnes raisons , n’en manqueront pas dans leur pro
pre cause. r

Le barreau de Paris compte sept cents avocats 
inscrits au tableau , et cinq cents avocats stagiaires. 
Combien en est-il , dans ce nombre , à qui leur 
profession seule assure une existence honorable P 60 
a peine ; et encore , sauf quelques avocats , hors 
ligne , ce n est pas la fortune qu’ils atteignent. Pour 
tous les autres, le droit de patente serait une charge 
sans compensation , un impôt prélevé sur des re
cettes qui n’existent pas.

armdë se"eu,sera?,?t a augmenter la force de noire
Z d , ■ es dePenses Paient calculées sur l’ef-
Inn li iS rat,e,,lt et sur le Pied d« paix le plus absolu 
centrale UtBel Cp“ etalt soumls a l’examen de la section

queeië°nvm,fuîer dab°rd l’?,Pinio" Jue L™ vient d’émettre, 
que |e n étais pas personnellement convaincu de la nécessité 
de prendre des mesures et quelques dispositions müÛaire 
ou du moins d’obtenir le crédit qui me donnait les moyens’
veniit [Texter. 31 3 C0lUmUati0° de ces préparatifs hostiles

dont '"r^Cla,e d0nc’ mFssieu,s • aYec ‘ouïe la franchie- 
dont ] ai fait preuve pisqu a ce jour, que ie croyais teilet
Pavaisqm'uCt& ,P"ipa,atdii- l'°"vaie“t élre suivis d’effet , que 
élaëent rL ,n6S dispositions et que tous mes ordres
® i;re,ls F01,r prescrire les mêmes mesures que chez nos
voisins et reumr notre année. ^
(lpLj'S rapports journaliers que je recevais des divers points 

e la fiontiere ni ont confirmé jusqu’au 20 décembre la çontmuation des mesures don, je ’vois avais f“ëonce 
le tb , et il me suffira de vous en faire un exposé suc
cinct, pour vous convaincre que ces rapports étaient tousfondes sur des faits qu’il est" impossible révoquer ë*

C est vers le milieu du mois de novembre que le départe— 
Tue e L3 Screen Hollande frit la plupart des mesures
2dJ l. “i S,gnal,ees’ et Ie n’ai Pas besoin de vous rap
pelet la coïncidence de cette époque avec celle de l’événe 
ment qui venait d’avoir lieu dans un pays voisin.
Holland* “Ce ne l’c'?Prit 'I"î commença à se manifester en
l’attention’ H,“ f mc,lle éP°qiie- d“t nécessairement attirer 
i attention de notre gouvernement
.i,,“ circulaires des gouverneurs de province appelaient des 
classes-entieres de milice sous les armes : la schutter y en-, 
voyee en congé au mois d'août précédent, mais dont on avait 
respectés df .Cadles très fu‘ts , fut inspectée dans ses dépôts 
Mufles a,'mls "°“ “ de Schuttecs furent aPPe‘des

Poure3,.=MeS y 'B V *faye annon?aicut le prochain départ 
dë a ™,t aCt'-e de la.Partie des grenadiers et chasseurs 

I Haye. ° “ ’ <1“1 ’ 1U3CIU a ori > a'’ait fait le service à La
PaëtadTl^-rUTe a.nnonÇait également l’envoi de lapin-

BELGIQUE.
BRUXELLES, LE 14 JANVIER.

matin flans Le Moniteur publie ce
e officieüe’sous ia date du i2>

GeanVf“?"larâb“i’ ) S- Exe. M. le comte
' Ë'elagne a ' dCUr S’ M’ le roi de la G'inicle- 
^ppel n.i o ,aU,.ro! el a ‘a reine les lettres de

mission <luc M.
Francais M le .1:,sait près de S. M. le roi des 

lprésant à cette audience. e'tranSères e'tait

>X°inSJU 7°, rr.onfSSemAnJ- No"d«e des ve
to. je l'.’ klonte absolue, 436; M. Moreau 456-
& MoSeraalqBertrard f.409 ; yoix perdues , 6.’ 

a ete proclame depute.
}a nouvrl|SSU,re <pU,d le n,lnistère a reçu aujourd’hui 

jlpuse ; à L Ue lelection de M. Fitz-James à Tou- 
phe'. ’ Ly°ni le candidat ministériel aurait triom-

G'Hard °;lS v,°.us rappelez l’alïaire du malheureux 
afpbque, par la plus étrange fatalité,

I

°n se rappelle que, par un arrêté du 3o juil-
let 1834, le roi a ordonné qu’une exposition publi
que des produits de l’industrie nationale s’ouvrirait 
a Bruxelles , le x5 août prochain.

Un autre arrêté royal , du 7 du présent mois 
fixe définitivement au i5 septembre l’ouverture 
de 1 exposition et nomme, pour composer la com
mission à qui la direction en est confiée , MM. 
Rouppe , bourgmestre de Bruxelles , Froidmont 
membre de la régence; Frédéric Basse, vice-pré
sident de la commission supérieure d’industrie • 
Vifquain , inspecteur des ponts-et-chausse'es■ Schu
macher, fabricant ; De Hemptinne , pharmacien- 
Isidore Doucet , négociant ; Gachard , archiviste- 
général du royaume , et Suys , architecte des pa
lais royaux. 1

CHAMBRE DES REPRESENT ANS.
Discours prononcé par M. le ministre de la guerre,

à la séance du 12 janvier.
Messieurs, lorsque j’annonçai à celle tribune, le 16 clé 

cembre dernier, que le gouvernement hollandais rappelait 
es miliciens de son aimée qui étaient alors en coiigé^ qu’il
Weacti,C a“Ç’ fe scl'utterS , qu’il envoyait des renforts à 
armee active, qu d approvisionnait^ses places de auene et 

qu il tenait constamment son armée réunie dans Ie Brabanl 
septentrional . toujours prête à entrer en campagne au pre-
SÂ'Vf i merieu,'s ’ Passurance positive que tous 
la courtetlën " f 6 3 P,U,S CXaCle V,cn!c’ e‘ j’avais en outre 
prévoyan, 0 ,li, me T !. '""d ^ ‘3 Plu? ««opable im- 
ë ëi dre ë’ 1 ma Part ’ ,de ne Pas demander les moyens de 1 
crédit évemud 65 ana,(?8ues ’ en "Assurant d’avance d’un
de nos vëë r A p0Ur tea ,‘scr ,ces ,noye,ls * si les préparatifs 
ae nos voisins prenaient plus de consistance. 1 *

elle était alors l’éventualité des événemens, que nous

ënn r,tmeersidérable de

bi une partie de ces mesures avaient nt.:ca, _ 
e.np3i si l’on avait envoyé des LTpTs pou/pamefper^ux 
xeicices des camps , tous ces mouyemens dégroupes et de 

materiel auraient pu s'expliquer. P " de
à laquelle ^ ex,ra°rdinaire à une époque

1 N ’ F a mauvaise saison, on n’ordonne ni nirirr

Le 5 décembre, les miliciens de 1830 , 183t iR-ra
Ä£,ir‘k,m • »■

»ftÄ-'KÄ- *■ «

Un pienait des mesures pour le tirage de celle dp ir-ik „
ïsas^ “ * * • «....

1,54 -
Les gienadiers et les chasseurs de la garde en an,-,,; 

a La Haye , et tous les hommes disponibles dan, Ip! r u“ 
qui se Pouvaient dans d.ffiirentes vffies de’HoJJande Pf^

i SsT,»“-

-..I V» pXm.Ä'S*''“-“ t""'“-

Äisas”J"mä- »
Les classes presque entières de 1827 , 1828 et (829 ; 
i.es classes entières de i830, 1831 , 1832 , 1833 et ,834.



Ainsi , Messieurs, le gouvernement hollandais «lesait avon 
à rette époque la presque totalité de huit classes de la milice 
dans scs corps d’infanterie ; et quant aux corps de cavalerie, 
d’artillerie et du génie à l'armée , ils sont toujours tenus a leu
C °M ai sf ce qui est le plus important et ce que je dois vous 
rappeler, c’est que l’armée hollandaise . qui se trouve dans 
le Brabant septentrional, y est cantonne de maniéré a pou
voir se réunir, pour agir agressivement, dans une mai ehe et
demie. . , , . j j

Celle armée resle constamment organisée sur le piea ae 
guerre avec tout son matériel de campagne; ses equipages 
d’artillerie ,deMonts et de transports, ses'magasins de vivres 
et de fourrages; les ambulances et son administration des 
vivres de campagne. Des voitures de paysans a tuurnir a la 
suite de chaque division de l'année, pour le Uauspoit des 
appiovisionnemens , sont requises par village, avec mjouc 
lion de les envoyer au premier avis sur les .points indi
qués ; des signaux de feu sont préparés et entretenus avec 
soin pour la prompte transmission des ordres du quartier-
général. . ,

L’armée hollandaise est donc constamment maintenue sui un 
pied Ici qu’elle peut entrée immédiatement en.campagne , sans 
autres . préparatifs que ceux q.ui'existent et qu elle continue 
malgré notre état d'armistice’..

L’année belge , au contraire . pour épargner les charges de 
cantonnemens.aux communes situées sur node troutieie u 
Kord, entre:l'Escaut et la Meuse , n’y a conserve que tes pos
tes d’observation qu'il est indispensable dy maintenu , e , 
pour donner à. la Hollande une preuve non équivoque de son 
désir de maintenir des conditions de l’armistice et poui n ex
citer aucune inquiétude à cet égard , notre gouvernement 
depuis la convention du 21 mai , -avait déjà, dos limer e 
1833 , adopté le système de renvoyer l’année «lans ses gai"

. nisous de paix, Nos troupes occupent en ce moment les, garni- 
sons des deux,Flandres , de la province d’Anversi , du Biabant 
méridional , et des provinces de Liège, de Namur et
Iiainaut. TT n iMalgré le silence imposé à la presse., en Hollande , sur 
les mesures nidi faites que prend le gouvernement-, magie 
les dénégations faites par quelques journaux , qui ne sont 
que les organes de ce gouvernement, je maintiens pour vrais 
tous les laits que je --viens d’avoir l'honneur de vous expo
ser , et'je vous laisse juger,messieurs , si, dans de telles cu- 
constances , le gouvernement ne devait pas vous taire con
naître ce qui était parvenu à sa connaissance, maigre les pie- 
cautions prises pour lui dérober la vérité , et malgié le enange
que l’on prétend aujourd'hui-donuer sur ces mesures et sui leur
but

Ainsi, messieurs, c’était pour vous éclairer entièrement 
sur les motifs du vote qui faisait l’objet de vos délibéiations , 
et nullement, je vous l’atteste, pour vous inspirer des crain
tes , dont je sais d ailleurs que vous etes incapables , que je 
crus devoir vous dire franchement ce que ] étais parvenu a 
savoir, et vous annoncer que notre gouvernement ne devait 
pas rester plus long-temps sans moyens de prendre des me
sures analogues , au moment où elles pouvaient devenir ne
cessaires, . .

Messieurs1, je viens soutenir la nécessité de maintenir le 
crédit éventuel accordé au gouvernement, et j espère Vous 
démontrer que ce maintien est indispensable tant que nos J 
anangemens avec la Hollande ne seront pas terminés par un 
traité de paix. . .

Si des ëvénemens récens font espérer le maintien de statu 
quo entre la Belgique et la Hollande , si cette dernière puis
sance a renvoyé dans leurs foyers , depuis le t6 décembre , 
les « deux classes de schutters de 1833 et de 1834, après les 
avoir Inbiées et leur avoir fait pi é ter le serment militait e ; 
si, depuis la même époque, elle a accordé des congés tem
poraires à une partie des miliciens de l infanterie, il neu 
est pas moins vrai qu’elle conserve son armee active concen- 

' trée dans le Brabant septentrional, qu’elle la conserve sur le 
pied de guerrq et prête à entrer en campagne au premier or
dre avec tous ses équipages et attirails de guerre i il n en est 
j as moins évident qu elle conserve à celte -armée les renforts 
qu’elle y a fait venir en décembre.

Vous savez aussi , Messieurs, que tous les-miliciens envoyés 
chez eux en congé ont emporté leurs effets d’habillement, 
d’équipement et d’armement, pour qu ils puissent sè rendre, 
directement à l’armée , sans être obligés dépasser aux dépôts 
de leurs corps pour y prendre ces effets , et que huit à dix jours 
suffisent pour que tous ces miliciens aient rejoint les corps dont 
il j font partie.

C'est l'ensemble de toutes ces mesures, de toutes ces pré
cautions prises pour teniç constamment l'année hollandaise 
prête à agir au premier ordre, qui doit éveiller toute notre 
attention.

Séance du U janvier. — D’apres une decision prise pièce 
déminent par la chambre , l’ordre du ]uur appelle la -. 
cussion du projet de loi relatif à la transformation des pieces 
de l cents et f[2 cents en centimes. , . ,

M. Schaetsen se prononce en faveur du projet et emet le 
désir que l’on frappe une certaine quantité de pieces de 1 
centime, qurtaanquent dans la circulation. (

M. Desmet fait remarquer quelle perle enorme cela pro
duira , et pense qu’il vaudrait mieux remettre en circulation
les cents , à raison de 2 centimes.

M. d'Huurt , ministre des finances, s oppose a-celle pro
position qui n’aurait d’autre résultat que de faire affluer en 
Belgique les cents frappés en Hollande ; il fait_ d ailleurs re
marquer que ce serait contraire à la loi monetaire du o juin 
1832. Quant au désir émis par l’honorable M. Schaetzen , ses 
vœux se trouvent remplis par l’adoption même du projet , 
puisqu’il y a un 5e de la somme , qui doit etre transforme
en pièces de \ centime. , n .

M. Meeus, dans un discours assez étendu , s attache a 
prouver que le système monétaire que l’on a adopte , est 
vicieux et funeste pour 4a Be’gique, puisque force est au 
gouvernement de laisser en présence de ce meine système , 
le système hollandais. Il reconnaît que le système fiançais 
est le meilleur, mais par.le fait nous en avons tous les ni- 
conveniens sam en avoir les avantages. Un des mcon- 
véniens de ce système a failli se faire sentir déjà , on a 
été bien près d’avoir en Belgique une crise qui aurait affecte 
le commerce , par suite d’abseuee de l’argent. Je sais bien , 
qu’il rentre ensuite, mais le coup est toujours poite , et ce 
sont les industriels et les commerçât« qu. souffrent Le sys~ 
.1 . L'____;.. ...» nonimooil na* à lfl BcIllKlilU . elle 3II 1 OI t

cents des Pays Bas, retirés de la circulation , en exécution dp 
l’art. 22 de la susdite loi monétaire.

On procède à l’appel nominal, 63 membres sont présens; 
58 répondent oui , 4 répondent non; 1 s’est abstenu.

Les opposans sont MM. de Robaulx, Desmet, Uilens el 
Verdusseu.

» Budget de la marine.
«On passe à la discussion du budget de la marine.
’Chap. tcr__ Art. ter. Administration centrale , personnel

4,850 fr----Adopté.
Art. 2- Matériel. 3,500 fr. — Adopté.
Chap. II. — Art. 1 " Bàtimens de guerre , personnel 328,041 ' 

francs.
Art. 2. Traitemens des pilotes lamaneurs , 5,000 fr.
M. de Meulenaere , ministre des affaires étrangères, propoul 

litlie à 330.524 fr.. attendu due le nersonndeit

OLM IL ica llinusuimo ------ Il
téme français ne convenait pas à la Belgique , elle aurait 
dû avoir ûn système à elle, c’était le seul moyen de faireciLi avoir un system«; <*. ---------- . -- - .
rester dans le pays l'argent nécessaire aux transactions com
merciales.nés. . . ,

M Corhen. L’honorable M. Meeus trouve vicieux le sys- 
moué taire de la loi du 5 juin 1832 et voudrait l’existence

aueiuiou.
Mais les événemens politiques peuvent, pendant le courant 

de l’année où nous entrons , amener des chances qui nous 
obligent de réunir notre armée, à faire conséquemment des 
dépenses non prévues au budget ordinaire, et il est d’une 
sage prévoyance d'avoir des fonds assurés pour y faire 
face.ice.

Je suis chargé, Messieurs, de vous réitérer la declaration 
formelle que la disposition de ce crédit pour les dépenses du 
département qui m’est confié , ne sera demandée que dans le 
cas d’événeinens extraordinaires qui exigeraient d’en faire 
1 emploi ; nias il faut que le gouvernement conserve l'assu
rance de pouvoir en; disposer le cas échéant.

Vous êtes assez éclairés sur la véiilable situation des choses 
en Hollande, vous savez trop bien que le roi peut, sans le 
concours des Etats Généraux , faire telle dépense qu’il juge 
nécessaire au delà ries limites du budget ordinaire de la guerre ;

fez également quelle a été jus qu'à ce joui laten-yous connaissez également quelle a été jus qu'à ce joui la ten
dance dés négociations et des mesures prises par le cabinet 
de La Haye , pour que je n’aie pas la conviction intime que 
vous maintiendrez le vote que vous avez émis à 1a presqu’una- 
nimité des suffrages, et que vous donnerez, ainsi une nouvelle 
preuve de la confiance que vous ayez dans les intentions droites 
«t pures du gouvernement.

terne monétaire uc ... <. i— —,— - .
de deux systèmes , c’est-à-dire , consacrer le maintien des deux
systèmes.

M. Meeus. J'ai dit tout le contraire. . ,
M. Coahen. Lorsque j’ai proposé à la chambre le projet de 

loi monétaire , j’ai cru bien faire pour mon pays, et si dans 
un pays comme le nôtre , i.olé au milieu des autres nations, 

-nous avions un système mixte , les transactions seiaieut bien
plus diffiziles. ' „ _

.Ou a laissé à 47 I j4 les pieces dor de 10 florins On au
rait dû exécuter la loi, et ne recevoir les monnaies d or 
qu’au taux réel intrinsèque ; car aussi long-temps que vous 
laisserez en circulation les pièces de 10 florins a I oj4 au- 
dessus dé-leur valeur intrinsèque , lu Hollande ne cessera de 
nous déverser .scs monnaies.

M. A 1 \odcnbuch. M. Meeus a dit que chaque pays devait 
avoir un système monétaire à lui. Je crois que dans cm pays 
d’a doteurs , en Hollande par exemple , ce système est excellent ; 
maïs pour l’intérêt des masses il vaut mieux (adopter un 
système qui a pour lui une expérience de 40 animes en i rance, 
et qui est en usage aussi dans une ,grande pat lie de 1 Italie. 
Mais pour ceux qui spéculent sur l'ignorance des masses, plus 
il y a de poids et des mesures, plus il y a benefice. Si dans 
ce moment nous n’avons pas une grande quantité d argent et 
d’or monnoyé , c’est que probablement les lingots sont trop 
chers, mais le cours peut changer, et alors le gouvernement 
Sera battre la monnaie.

Sous l’ancien système on donnait au directeur de la monnaie 
pour t kilogramme uor pour des pièces de iô fl. Il) fl. et U fl,., 
pour frapper celles de 5 fls. Pour i kilogramme d’argent ou lui 
payait 3 fls. Aujourd’hui il y a une grande-économie sous ce

1J M^A/’eeus: Puisque l’on veut bien discuter sur un objet qui 
me semble de la plus haute importance, j-ajouterai quelques
nouvelles réflexions. r . . . , c •

Le but principal d’un système monetaire, doit etre de taire 
rester dans te pays l’argent nécessaire aux transactions mte-
rieures. ,

Qu’avons-nous obtenu de moire système monetaire ? Bien , 
si ce n'est la différence entre la valeur de I argent matelim- 
dise, et celle de l’argent monnoyé. Nous n avons pas de place 
où on trafique les matières d’or et d’argent; force est donc 
de les aller chercher à Paris, et c’est presque toujours la, 
ou à Hambourg, et c’est rarement, je ne crois meine pas 
qu’on en ait jamais acheté ailleurs qua Paris. En bien, com
ment les payons-nous? eu renvoyant les lingots convert,s en 
pièces de cinq flaues. 11 ne nous est donc résulte d autre 
«avantage que ,l’avoir des pièces frappées a I effigie du roi 
en Belgique. Est-ce la le but d’un système monetaire? Non . 
C est évidemment de laisser en circulation une quantité d or 
et d’argent monnoyé , suffisante pour les fi amadous )o,.ma
tières du pays, soit commerciales, soit mdustnelies , soit de
toute autre nature. . . ..

Quant a ce qu’a dit M. Coghen relativement aux monnaies 
d’or, le jour où vous n’admettriez cette monnaie qua se 
valeur intrinsèque, ce jour là vous U auriez plus de monnaie
CnSBensmt-d de là qu’il faille «éppwe* le système français ? 
Non ; mais si nous avions eu differences dans le titre et daas 
le poids, nous aurions obtenu une monnaie reelle en Belgique 
en faveur de la Belgique; mais aüjourdhm, nous »-a au
rons pas , sauf qu’on «’apportera pas de modification a ce

^Je'sais bien que cala sera indifférent à la haute banque, 
mais cela ne peut l’être pour les intérêts du peuple.

Force est donc au gouvernement s .1 ne modifie pas le sys
tème actuel hollandais , s’il ne le fait pas et s, on demonetise 
encore les pièces de 10 flor., la Belgique «aura pas de mon.
naie pour ses transactions journalières.

On entend encore plusieurs orateurs, la chambre adopte 
ensuite l’article unique du projet ainsi conçu : _ ....

Par dérogation à fart. H de la loi monetaire du 5 juni 
1832 il est accordé une tolérance de poids d’un dixième 
en-dedans, pour la monnaie rie cuivre à provenir delà trans-
formation «n pièces de i et 2 centimes, des cents et deint-

ivi. de meuienaere., ramisuc ucs auau es ci» augci«, piupw» 
de téduirele chiffre à 330,524 fr., attendu que le personal fit 
diminué de deux agens comptables.

Ce chiffre est adopté.
Art. 2. Bàtimens de guerre.Matériel, 307,804 fr. 55.
M. le ministre déclare que ce chiffre peut être réduit; 

303,804-fr. 55 e., par suite des nouvelles adjudications qui«!' 
été faites.

Ce chiffre est adopté.
Chap. HI. — Magasin de-la marine, 11,200 fr.
M. Defoere demande l’ajournement de cet article, jusqa, 

ce que les mémoires des chambres de coinraeoce sur la crctjy 
tion d’une marine militaire soient imprimés.

La -chambre décide que ces mémoires {seront -impriméidiK 
le Moniteur.

Le chiffre de 11,200 fr. est ensuite adopté.
Chap. IV. — Dépenses éventuelles, seeours aux m® 

blessés , 4,200 fr. Adopté.
La-chambre passera demain aux vote définitif.

Budget de la justice.
L’ordre fin jour appelle la discussion générale du baty 

de la justice.
M. de Robaulx appelle l’attention de la chambre sur W| 

points principaux : le premier est la fréquence des à» 
Il ne croit jias que ce soit dansles lois existantes qu’on pua 
trouver les moyens de prévenir et de réprimer les fuMÂjj 
effets de ce préjugé II désire que le ministre présente “M 
projet rie loi à cct égard , attendu que l oti ne peut contai 
ner comme des assassins des gens qui ont, obéi au préjuge t ! 
duel.

Le fl-cond point sur lequel il appelle l’attention tiliBj 
nistre, c’est 1 introduction dans les petites communes i 
Urinant des jeux de hasard. 11 n’y a pas de petite * 
muite qui n’ait deux roulettes. Il demande que le nu“|
/* . 2t.. ; 1 » ! n..v -n.'.l /vt, i I où iurlioi 'll l'Tl a ,-rmir' fu I f*P PXtiCll«
mime 11 UIL IICUA, lUltmtlua. ai tteu.uuv.«-
fasse une circulaire aux afitorités judiciaires pour faire execi 
les loisus uns.

En troisième lieu il demande si le ministre présent 
bientôt le projet de loi qu’il a promis sur les étraugefs.

M. Ernst , ministre de la justice, déclare que s’il «’fL 
présenté uue loi sur le duel, c’est que la question .est sflB 
mise en ce moment à la cour de cassation -Dans-son ®1 
nion j le code pénal actuel doit s’appliquer au duel, 111$ 
la cour de cassation jugeait contrairement à sou opinion.j
s’empresserait alors de présenter une loi.

Quant à l’existence du jeux -de hasard je remercie 1 non»« 
.ble préopinant de m’avoir révélé ce fait, et je prendrai ’ 
mesures pour taire cesser cet abus. ., j J

Pour ce qui concerne la loi sur les étrangers je dec ^ 
qu’un , projet sera présenté de sorte qu’il puisse être dise*- 
immédiatement après les budgets.

«Demain séance à midi.

LIEGE; LE 15 JANVIER.

.CONSEIL DE RÉGENCE
‘ «Séance du it\ janvier, — -Une observation \ 

à propos de la rédaction du passage du procès'!
F *• 1 1 • 1 _ I _ £____ T_____ .

« UJJV/.J UO IV* lOllUVWUl* V.« J--------------3- — l I

bal qui concerne le suliside de 6,000 francs vo 
faveur de M. de Mondonville pour son enWl 
théâtrale, a donne' lieu à informer le couse*,j 
la deputation des états avait accordé sa sanc'j 
cette mesure. M. de Mondonville touchera '{ 
suivant la teneur de la décision prise, 4,°0.0 J 
sur-le-champ , les deux autres mille ne lui 
être comptés qu’au mois de mars prochain. J 

Deux objets sont soumis d’urgence aux (‘elll 
tions, avant la continuation de l’examen du w' 
de la ville. , j,

Le premier est relatif à une réclamation fj 
santé des habitans de la Boverie, qui expose» 111 
ne doit espérer de mettre entièrement »" 
craintes qu’inspirent les empie'temens de « 
qu’en opérant la de'rivation du Forchu-r^A 
qui demandent en conséquence que le co*>sel^ 
nicipal appuie cette dérivation près du g0“’ 
ment. — Le conseil ajourne toute décision p
la prochaine séance , voulant prendre une »
sauce suffisante de l’état de cette affaire. .

L’autre objet se lie à la perception 
municipales. — Le réglement particulier sut ^ 
ritoire réservé peut encore tarder plus ou^( 
longtemps d’être mis à exécution. En atten ^ 
fraude s’exerce sur tous les points avec t>nn 
que l’insuffisance du personneide l’octroi^ 
eueres entièrement réprimer. C’est pour Y ^
que M. lecijçyin Gosset propose a» coflsef,



lion d'une ïnesure provisoire , par laquelle 20 
Jiommes seraient adjoints aux préposés actuels , à 
J’effet de ne faire qu’un service de nuit, sous la 
direction des employe's ordinaires. Ges 20 hommes 

raient chacun un franc par jour.— Cette proj-ecevn-----  ----- .
position est adopte'e. La somme nécessaire pour ce 
service extraordinaire pendant 3 mois est votée, sauf 
à suspendre cette mesure, si avant ce terme le régle
ment précité recevait l’approbation de l’autorité 
compétente.

La discussion du budget est continuée. Parmi les 
dépenses extraordinaires qui sont votées, nous remar
quons les suivantes comme offrant le plus d’intérêt :

Le paiement d’un dédit envers les entrepreneurs 
■de l’éclairage actuel, l’administration devant traiter 
Sous très-peu de temps pour l’éclairage au gaz 
■avec M. Cockerill. M. Serons a même annoncé 
qu’il pourrait soumettre une proposition définitive 
ià ce sujet dans l une des prochaines séances.

La construction de nouveaux bureaux à fentre- 
|iôt , comme aussi d’une clôture et d’un hangard 
afin de mettre en sûreté et à couvert les marchan
dises qui y sont charge'es ou déchargées, mesure vi
rement réclamée par le commerce.

La construction de divers canaux ou égoûts sur 
différens points de la ville.

La continuation des travaux h la caserne des 
TLcoliers. 4°,000 francs sont votés à cet effet , afin 
de rendre cette caserne disponible pour un régi
ment de cavalerie.

Il résulte des renseignemens donnés par le rap
porteur à ce sujet, qu’il faut une somme de 91,600 
francs pour compléter l’achèvement de cet édifice,

, qcii a déjà coûté 101,000 francs. — La ville espère 
obtenir un subside du gouvernement qui paraît en 
avoir accordé à d’autres localités pour de sembla
bles constructions.

L’achat d’un jardin pour opérer le percement de 
la rue cle la Casquette (i5,ooo francs). A l’occasion 
de cette de'pense un membre a appelé l’attention sur 
la nécessité d’achever la rue de l’Université. Il a 
été répondu que pour celte année il serait impos
sible de faire face à ce besoin , puisqu'il faudrait 
■aumoins une somme de 100,000 francs.

Enfin, le conseil a voté 5o,ooo francs pour l’ac
quisition des terrains nécessaires à la formation de 
la place circulaire entre les deux nouveaux ponts 

|j«t des accotemens de la route qu’ils doivent ou
vrir. ------ ------

U semble que les élections anglaises donneront 
aux communes une majorité de juste milieu entre 
l«s ultra-réformistes, les radicaux, et les ultra 
conservateurs. C’est là au moins une supposition 
qui expliquerait le langage de victoire que tien- 
aient chacun de leur côté les journaux whigs et 
orys. Déjà ces derniers appliquent à un grand 

nombre d’élections une épithète qui déterminerait 
as»ez te caractère de cette majorité , c’est celle de 
ZlT COn5e, rvat.eurs- Il est toutefois fort impro

ie que le ministère actuel puisse se maintenir I n Prejence d une chambre de cette couleur. Le 
ojîcu 12, donne, sur les élections des chiffres 

plus eleves que ceux du Courier.
«Les hstes d’aujourd’hui, dit-il, donnent aux 

retournâtes une majorité de io4 sur les tories : le
ne des premiers dûment élus étant de 226 et 

le nombre de ceux-ci [22.

— Un jour le Lynx s'imagina de marier la prin
cesse Victoire d’Angleterre , avec le fils puîné du 
prince d Orange. Tous les journaux orangistes de 
répéter cette nouvelle et d'en faire grand bruit de
puis. Cela ne nous a pas surpris; mais nous n’avons 
pas vu sans étonnement que quelques journaux 
étrangers aient répété cette nouvelle qui n’a pas 
le moindre fondement. Nous pouvons dire qu'il n'a 
jamais été question de ce mariage, et que la prin
cesse Victoire épousera un prince anglais. (Tnd.)

Un arrêté du 3i décembre dernier supprime 
les compagnies hors rang dans les régimens d’infan
terie de ligne et de chasseurs à pied; les officiers, 
soldats et ouvriers qui en font partie , seront incor
porés dans la compagnie du dépôt , sous la déno
mination de peloton hors rang.

— A partir du premier janvier 1835 , les traite-
mens des officiers du génie sont fixés ainsi qu'il 
suit : *

Capitaine de 2° classe , fr. 3,5oo.
Lieutenant, a,5oo.
Sous-lieutenant , 2,100.
Le budget de la Hollande pour 1835 s’élève à 

l]4 de plus que le nôtre , en supposant même la 
perception des ro p. c. additionnels ; or , la popu
lation hollandaise ne s’élevant qu’à peine aux 2j3 
de la population belge , il s’eusuit que chaque ci
toyen hollandais paie tout juste le double de ce que 
nous payons.

— Notre gouvernement vient de renouveler avec 
la Prusse la convention abolitive du droit d’au
baine et de detraction.

M. Jeh itte vient de terminer en plâtre le buste 
parfaitement ressemblant du général Desprez. Il 
travaille en ce moment à une madone de gran
deur naturelle , pour une église de ce diocèse.

M. Verboeckhpven travaille à un tableau de 
glande dimension , représentant un combat de 
loups et de chevaux. Jamais le pinceau de no
tre peintre d animaux n’aura été aussi énergique.

- Nous avons vu dans l’atelier de M, Bossuet 
plusieurs jolis tableaux représentant des vues de 
Louvain et de Liège et quelques compositions d’in- 
teneurs de ville, Les vues prises à Liège nous ont 
paru les plus piquantes. {Union.')

Le nomme Jacques-Lambert Herberes, prétendu 
“lef'a'16 du soi-disant capitaine de marine en 
ai e dont nous avons parlé dans notre n°du 10 

an5 /ort singulièrement ses loisirs , 
i e re arrête dans le canton de Maeseyk ; au 

1 ruJ,mnt te S-°n arreis*'a*fi°n> il était accusé par la 
«eur publique, d avoir commis un nouveau vol. 

J , 1 accompagné d’un jeune garçon de l’âge
SenlîpL 12 ans’ lecîl,el a déclare' se nommer Jo- 
dre ; arlier> de Dînant, être orphelin , et seren- 
îeilsC*lez un o”cle à Venloo , quand il a malheu- 

j e,vvent fait rencontre de son compagnon.
■^on*,teur Pu'fi‘e les arrêtés concernant les 

mations de MM. Lemaire et Bassompierre. ( V.
n é avant hier. ) V

"vers 11 receveur des accises aux environs d’An- 
fians S ,Paru en laissant un déficit considérable

{Belge.)ms sa caisse. _
ôlercial°US croyons savoir que la commission com
mets Io C se, readra an moins en partie à Paris ; 

de es mois. {Indép.)

VILLE BE LIEGE.
Extrait du procis-verbol d» la sàunce du eonseil de rég ence 

(lu 2 janvier 1834.
Présens : MM. Louis Jamme , Scronx , Closset, Robert 

fcbvre1 ’ ^ ’ ®ebasse > Bayet , Delfosse, Hubart et Le-

Absens : MM. Nagelraackers, Raikern , de Behr , de La. 
mmnc Richard , Burdo , Lombard , Frankiuet, de Stockliem 
Dewandr», et F lancette. ’

La séance est ouverte à 5 heures et demie de relevée.
Le procès-verbal de la se'ance du 29 décembre est iu et 

approuvé.
Le conseil entend le rapport fait par M. Jamme au nom 

de la commission chargée de l’examen du projet de l'éta
blissement de nouvelles rues dans le quartier de l'Est, à la 
suite du pont en construction sur la Meuse.

Les nombreux élémens qu'il faut apprécier et connaître, 
les besoins locaux qu’il est nécessaire de concilier et de satis- 
taue exigent l’emploi de moyens extraordinaires , et une étude 
approfondie des localités.

D’un autre côté , l’urgence de l’adoption d’un plan est 
reconnu. Il importe d’éviter qu’au printemps prochain les 
communications se trouvent interrompues entre ledit quar
tier et la Boverie, par les travaux de la construction des 
pon t s.

Le conseil décide qu’il sera ouveit ua concours pour l’a. 
doptiou du pian des nouvelles rues à ouvrir dans le quartier 
del Est, suivant ie programme qui sera publié paroles bourg- 
mestre et échevins. r ' D

Le programme aura pour base des communications faciles et 
commodes entre ce quai tier sur plusieurs points depuis le [.ont 
de at JNicolas , [usqu au pont d’Ainercceur, les ponts en cous- 
truciion sur la Meuse et l’Ourte, et la grande route.

Il est arrête également, à la majorité de six voix qu’il 
sera accordé une prime de 800 fr. à l'auteur du plan qu’i aura 
obtenu !a préférence.-MM. Scronx et Delfosse ont voté pour 
600 fr., M, Closset pour 1,000 fr. et MM. Robert et Piercot 
pour 500.

On reprend la discussion de l’objet du rapport de la com
mission , relatif aux observations faites le 8 novembre der
nier par la députation sur le réglement particulier des taxes 
municipales conceruaut le territoire réservé lequel est soumis 
a 1 approbation. 1

Li s réclamations transmises le 20 décembre sont également 
mises sous les yeux du conseil.

La disposition suivante est adoptée à l'unanimité.
.. e, ParaSraplie de l’article 2 et l’article 3 ne sont pas ap. 

plicables aux quantités suivantes qui circulent dans le terri
toire reserve , savoir :

Quatre litres de bière.
Un demi litre de spiritueux.

par hectolitre VW1 T‘ua'8re «*?#! @ tont autre objet tarifé

Un kilogramme de tout objet tarifé au poids.
On élève la question de savoir si la même exception s’éten

dra aux viandes pour les quantités qui n’excèdent pas un ki
logramme.

L'affirmative est résolue par 8 voix contre 3, celles de MM. 
Closset, Billy et Lefebvre.

11 est décidé aussi, à la majorité de sept voix contre qua
tre , que l’exception faite ci-dessus pour les bières et autres 
objets, n’est point applicable aux quantités quelconques de 
toute denrée tarifée qui circulent dans la partie du territoire 
réservé , dite Basse-Chaussée , compris inclusivement entre la 
maison du sieur Beaufort, n° 224 jusqu’à celle n°,96 , brasserie 
du sieur Pasques. MM. Scronx , Robert , Bayet, Delfosse , ont 
voté contre.

Le conseil adopte en outre, à l’unanimité , l'article suivant, 
proposé par les états députés.

» Dans tous les cas oû il y a lieu à la confiscation d’objets 
»tarifés, les futailles, caisses , ballot», paniers , sacs , pots,
• bouteilles et vaisseaux de toute espèce qui les contiennent 
» sont également confisqués. •

Quant à l’observation des états députés , en ce qui con
cerne les entrées et sorties mentionnées à l’article 2 , para
graphe final, il y sera satisfait , dans ce sent que tout man
quant reconnu est porté eu déduction des quantités en
trées.

Il renvoie à l'examen de la commission d'instruction les ti
tres des candidats qui se présentent pour les places du per- 
sonnel de l'école primaire du soir et des dimanches.

Ou reprend la suite de la discussion du budget de 4835.
. Prenant en considération l'importance des fonctions du prin

cipal du college, et son zèle éclairé, le conseil porte son traite
ment de 2540 francs à trois miiîe francs.

Cette majorité est volée à l'unanimité moins M. De'fosse. 
Il majore aussi celui du professeur de rhétorique française , 

en le portant de 2050 frs, à deux mille deux cent vingt frs , 
attendu qu’il donne également un cours de philosophie et d’é
conomie politique , et qu’il y a lieu de le» traiter comme le pro
fesseur de seconde latine.

Pour tout traiiement, M. Demarteas, professeur de 2» et 
4'française, perçoit annuellement frs. 1269 84 sur les mi- 
nervales payés par le» élèves, e! M. Falise , professeur de 3« 
française et d’arithmétique, ne reçoit que frs. 1058 20 à ce 
même titre. Les traitemens n’étant pas en rapport avec les 
avantages pécuniaires dont jouissent le» autres professeurs du 
co lege en traiterneus et minerrales , et attendu les preuves de 
zele et d’aptitude que donnent ces professeurs, le conseil 
accorde à chacun d’eux un traitement annuel de francs 
300 , outres les minervales dont ils jouissent. —. Unani
mité. 1

Le traitement du professeur chargé de l’enseignement re
ligieux n’étant pas en rapport avec celui des autres profes
seurs, le conseil le porte s 4,270 frs. au lieu de fis. 740. k 
1 unanimité.

Les fonctions du maître d’élude surveillant des classes exi
geant tout son temps, le conseil , statuant sur sa réclama, 
tion , fixe son traiiement à fis. 800, au lie« de ir». 635, à IV 
Banunrte. »

Conformément à ce qui a été décidé dans la séance dit o 
novembre 1834, les sommes suivantes sont portées en dépen
ses pour l’académie de dessin, peinture, sculpture . archi
tecture et gravure.

Frais du 1" établissement. 23,000
Traitement aux professeurs. »a’nnr»
Loyer du local. 2,000
Poitier , éclairage, feu, modèles, ete. >6,000
4 nx aux élèves. qqq
Le conseil manifeste ie désir qu’il soit aussi nommé à cette 

academie un professeur de ciselure.
Le subside demandé au gouvernement couvrira une partie 

de ces dépenses. r
On imputera sur les crédits pour les dépense» de cette acadé- 

mie, qui doit être établie en 1835, le paiement des dépenses de 
1 académie de dessin actuelle jusqu’au moment où celle-ci sera 
remplacée par la première.

Le conseil fait un londs de 200 franc» pour la distri
bution trimestrielle des pri* aux élèves des écoles corn- 
munales.

Et un autre de 4,400 fr. poar la» traitameHs d’un maître 
dimanches“1"1"5 ** d’U“ seC(mdaat » l'éco’e du soir et des

11 majore de l0Oft. le crédit de 600 fr. pour l’entretien du 
mobilier des écoles gratuites. Il est aceordé un crédit de 600 
deatfiderUr 6 C°“t)lé'Bcm du nicbUieE U seconde école

On demande de porter à 2,400 franc* le crédit de 4800 
lait précédemment aux cinq écoles de garçons et de filles 
pour la fourniture du papier, encre, plume« chaufià-e 
etc. Cette augmentation est motivée ear l'accroi«sement°du

d’*1*3 e> 'î'if a ’ eti a formalion fi’ua« nouvelle école de 
filles , dune ecole gardienne dans le quartier de l'Est, et de 
1 ecole du soir pour les garçon*. Le conseil vote à l’unanimité U
que Tour6“ ("o!e ^ qui n a voté

Le crédit de 1800 fr. pour traitement du portier. feu lu- 
mtere, expériences et entretien du mobilier Se l’écffie indus
d7e VlP0,!l%r 900 f1'"“ de la permission accor
de a M- Deville Ihiry , sous certaines conditions dans l'intérêt

com“ pendant^e^ jour.°Ut ^ »-veau

fa,>eTamr.éié les orifices que doit
a re „„ î n ? Il encouraéeme,n‘, <•« l’instruction élémen- 

conseil éïéve T f T5,? ?ltemdre sor> but important, le 
francs 1 SUbS‘de ^ * VIÜe en ta ^veur à six cents

Les autres articles soumisaux délibérations jusqu’à celui de 
e dernier subside sont admis aux sommes énoncées dans le 

budget dont on s’occupe.
M. Delfosse propose la création d’une école normale, 
tette proposition est renvoyée à la commission d'ins

truction. ■
Pour extrait conforme :

Le secrétaire de la régenee,



Un homme âgé de 53 ans à peu-prés , a quille la maison | 
paternelle depuis le 8 janvier , et on ignore ce qu il est île- 
venu , il est vêtu d'un habit noir et une blousse par dessus ;, 
il a un manteau bleu avec des agraffes d’argent. On pue les 1 
personnes qui auraient des renseignemens sur son compte a s a- 
dresser rue des Mineurs n° 31.

ETAT-CIVIL BE LIEGE, De 14 jahviek.
Nuisscmces : 6 garçons 3 filles.

Déiès : 1 garçon, 2 filles, 2 hommes, 4 femmes; savoir 
Quirin Paliau , âgé de 99 ans, cultivateur rue Grande 

Bêche, veuf de Marie Françoise Bertrand. — Guillaume Jo
seph Dozo , âgé ‘de 37 ans, founder, rue Grande Bêche , 
époux de Corneille Petit. — Marie Elisapeth Quinm , agee de 
q3 ans, rentière, place St.-Pierre. — Catherine Mousseau, 
âgée de 88 ans, deuteliière, rue Vert Bois , veuf de Pierre 
Olivier. — Marie Lucie Lepierame, âgée de 84_ ans, cou
turière, faubourg St-Gilles. — Marie Collard, âgée de 7b 
ans, sans profession , rue Vert Bois.

ANNONCES ET AVIS DIVERS.

VENTE FAR LICITATION.
Le LUNDI 26 JANVIER 1835, à dix heures du matin, 

en vertu d’un jugement rendu par le tribunal civil de première 
instance séant àTiége , le 6 décembre dernier , il sera procédé 
par le ministère de Me MOXRON, notaire à Liège . et|par de
vant M CHOK.IER, juge de paix du quartier de l’Est de cette 
ville , en son bureau , situé à Liège , rue Neuve derrière le Pa
lais , à la VENTE par licitation des IMMEUBLES suivans :

Premier lot.
Une maison propre à un estaminet, étable , four et dépen-’ 

dances , avec cour, jardin et deu x prairies .en dépendant, con
tenant 174 perches 38 aunes, ou deux bonniers ancienne me
sure , situés au Trou Louette, commune de Grivegnée , près 
de la chaussée de Liège à Jupille, joignant du levant et 
midi à M. Nicolas Jacoby , du couchant et nord aux 
chem ins.

Deuxième lot.
Une terre de 8 perches 72 aunes ou deux verges grandes, 

située en la Basse Droixhe , commune de Grivegnée . joignant 
du levant aux demoiselles Godinas , de Cliênée , du midi à M. 
Lemarié , du couchant à Henri Déco , et du nord aux enfans 
Basquinet.

S’adresser audit notaire MOXHON , pour connaître les titres 
et conditions. *>®4

VENTE PAR ACTIONS
D’UN

MAGNIFIQUE PALAIS,
SITUÉ A VIENNE ,

PRODUISANT

40,000 FLORINS DE RENTE.
Ce vaste palais l’un des plus beaux de la capitale , ci 

tient 80 appariements splendidement meubles , dont un sal; 
à 16 croisées d’une magnificence extraordinaire, deuxba, 
élégants, de nombreuses remises , et écuries et un /arl 
superbe. Cette belle propriété évaluée judiciairement 17044* 
1 [2 florins et qui produit annuellement 40,000 florins de W, 
forme le gain principal. Il y a en outre 26,120 gains > 
condaires en espèces de 30,000 , 15,000, H ,250, 4.0,QÉ 
5u00 florins , etc. , se montant ensemble à UN MILLK 
54,277 4(2 FLORINS. Le tirage se fera à Vienne sous la 
rantie du gouvernement.

IRRÉVOCABLEMENT LE 21 FÉVRIER i83ï

Dimanche prochain, ON JOUERA UN COCHON AUX 
QUILLES , chez COQUETTE , sur les Fossés. 50!

SALLE DE VENTE,
RUE FÉRONSTRÉE , COUR DES HOSPICES.

gj^j“ VENDREDI 16, VENTE de MEUBLES, Linges, Ha 
billemens et Ustensiles.

HUITRES anglaises, chez PARFONDRY, derr. l’Hôtel-de-Ville

HUITRES anglaises, chez TART, derrière l’Hôtel-de-Vilie

HUITRES anglaises chez ANDRIEN fils, rue Souverain Pont

CABILLAUX et RIVETS .chez ANDRIEN fils, rue Sony. Pont

HUITRES anglaises, lre qualité, chez PERET , rue Sle. UrsuIe

Cabilleaux, Rivets et Hutjes , chez PERET , rue Ste- Ursule.

POISSONS de MER lies frais , au Muriaune , rue du Stockis.

MAISON à VENDRE pour sortir de l’indivision, n° 648 
et 649 mont St Martin ; s’y adresser pour la voir , les mardi 
et jeudi depuis 2, jusqu’à 4 heures de relevée, et pour les 
conditions à M» KEPPENNE notaire. 683

VENTE VOLONTAIRE.
LUNDI prochain 19 janvier 1835 , aux dix heures du matin, 

il sera procédé en la demeure du sieur POLIS, aubergiste au 
iront d’Amercoeur à Liège, à la vente aux enchères de HUIT 
BEAUX CHEVAUX|de diligence et ARGENT COMPTANT. 594

VENTE DEFINITIVE
DES FERMES DS LA MOINERIE,

D’UN REVENU NET DE 12,000 FRANCS.
Le 31 janvier 1835, dix heures du matin , il sera procédé 

parle ministère de M” BERTRAND , notaire à Liège, en son 
étude, sise place St. Pieire, à la VENTE aux enchères pu
bliques (en un seul lot) des BELLES FERMES de la MOINE
RIE, attenant l’une à l’autre, avec 140 hectares 53 ares 30 
centiares, en jardins, prairies, pâtures et terres la 
bonrables.

Ce domaine est situé en la commune de Warsage, canton, 
de Dalhem , arrondissement de Liège , à un 1|4 de lieue de la 
chaussée qui conduit à Vervins . 4 lieues de Liège , 4 (Je Ver- 
viers et 5 d’Aix la Chapelle , sa situation sur la rive droite de la 
Meuse, e*t fort agréable, l’abord en est facile et le sol très 
productif.

Les titres de propriété et les conditions de l’adjudication 
présentent toute sécurité pour acquérir.

S’adresser and it Me BERTRAND , notaire , pour en avoir ex 
taait ou communication. 587

VENTE DE FONDS
DANS LES BOIS DE HAUTE ET BASSE

LUNDI 26 JANVIER 1835, à 10 heures du matin , la 
dame veuve PEEFFER , fera VENDRE aux enchères , en 
l'étude du notaire BOLLINNE, à Huy, une MAISON avec 
écurie , remise, belles caves, cour et un jardin de 8 à 9 
perches, située au faubourg de STATTE à HUY , joignant 
d’un côté à Maréchal, d’un autre à une ruelle qui tend à 
la Meuse , derrière à la Meuse et devant à la Grande Route 
de Tirlemont, occupdp par M. Rouvez , pharmacien.

S’adresser , j nur tous rens. igneinens , au notaire 
BOLLINNE, déposilaire des titres de propriété. 572

A LOUER 2 BEAUX QUARTIERS et autres petits apparlje 
mens des maisons rue Royale. S’adresser à Mde. PETIT7 
marchande de draps , même rue. 84

CHAMBRES GARNIES à LOUER, rue devant la Magde 
aine, n°273. 190

ARCHE,
COMMUNE DE HALTINNE.

LUNDI 9 FEVRIER 1835; à 10 heures du malin, le 
notaîie DE GIVE exposera en vente publique pardevant M. 
le juge de paix , à ANDENNE , par lots d un ou plusieurs 
bonniers ou en masse.

4° Des portions de la Basse Arche vers la commune d’Ohey 
et vers le village de Haut Bois.

2° Dans la Haute Arche près des chemins de Gesves et 
des Tombes.

Les lois sont marqués sur le terrain. Le sol de ces parties 
de bois est très fertile, les chemins qui les traversent en fa
cilitent l’explo talion et les rendent propres à toute espèce 
d établissement d’agricullute et d habitation.

A des conditions avantageuses de crédit. 586

AVIS
POUR SURENCHERIR

SUR
UNE SUPERBE PROPRIÉTÉ PATRIMONIALE.

ELLE CONSISTE DANS

LE CHATEAU DE FORET ,
AVEC

DEUX FERMES Y ATTENANT ,
A PROXIMITÉ DE CHAUDFONTAINE f
ARRONDISSEMENT ET PROVINCE DE LIEGE,
Ces BIENS, dans une position charmante, d’où l’on jouit 

de la vue la plus belle et la plus étendue , sont situés , d’une 
manière très agréable et très avantageuse , à 2 l[2 lieues en
viron de la ville de Liège , et à peu de distance de la roule 
royale de la Vesdre qui conduit à Spa , Verviers et Aix-la- 
Chapelle.

Premier lot.
LE CHATEAU DE FORÊT, eomposé de salons, apparte

nions de maître et autres, ensemble 18 pièces à feu; souter
rains et écuries voûtés, puits, citernes et pomjies , cour, jar
dins d’agréments et légumiers , entourés de murs , avec cinq 
giilles en fer et garnis d’espaliers ; bosquets, pelouse , vergers, 
(nés et terres, buis taillis et de futaie, etc. ; le tout de la con
tenance de 26 bonnieis 39 perches 75 aunes.

Deuxième lot.
UN CORPS DE FERME dit : LA FERME DU CHATEAU 

DE FORÊT , avec bàtimens dhabitation et autres seivant à 
l’exploitation ; granges et hangards, écuries et étables voûtées, 
cour, fontaine, puits et pompe, jardins légumiers , vergers,

PRIX D UNE ACTION 20 FRANCS.

Sur cinq prises ensemble la sixième sera delivre'e 0 
Les payemens pourront se faire en billets, effets de coromf 
moyennant mes dispositions. Le prospectus français détaillé 
délivre graU-.On est prié de s’adresser pour tout ce qui conce 
cette vente directement au dépôt général des actions de 

LOUIS VETIT , banquier et receveur général;
Francfort Sur Mein.

!»

Un AFPRENTI sachant lire le manuscrit, pent se press 
au bureau de celte feuille

COMMERCE.

prairies et terres labourables. . ,
Le tout delà contenance de 4o BONNIERS 4! perches 4

duuio. _ ^ j
Troisième lot.

LA FERME DE LONGHEID, commune de Forêt, avec 
batimens d’habitation et autres , grange, écurie, étables, han
gards,jardins, veiger et terres labourables, mesurant,eusemble !4 
BON1N1ERS63 perches.

La coutenance totale est de 86 BONNIERS 4o perches 79 
aunes, ou 100 BONNIERS ancienne mesure locale.

Par acte de vente aux enchères publiques passé le 8 janvier
(835, devant M» PARMENTIER, notaire a Liège, lesdits 
BIENS ont été ADJUGES provisoirement;

SAVOIR :■
Le i*r Lot, pour la somme de francs 71,000 ;
Le 2e Lot, pour celle de ° 81,000;
Et le 3e Lot, pour celle de " 25,500.
Et la masse des biens ci-dessus, for

mant les trois LOTS réunis , pour la 
somme de » (78,500.

JUSQU'INCLUS LE JEUDI 22 dudit mois de janvier , il 
pourra être fait UNE SURENCHERE D'UN VINGTIÈME 
sur chaque lot séparé , etD UN QUARANTIÈME sur la niasse, 
par acte à passer devant le notaire prénommé, en son élude, 
place de la Comédie, à Liège.

Fonds anglais du 12janv. — Cons., 92 (|40(0.—Mj 
98 3j4 , hólland. 54 ([4,Portug. 87 ([2. Esp. cortés 55 If 

Bourse de Paris , du 13 janv, — Rentes , 5 p. °j°, (07 
fin. cour., I071 30. — Rentes ,3 p. c. 77 05, fin cour., M
— Actions de la banque , 0000 00. — Emprunt de la ’ 
de Paris, 0000 00. — Rentes de Naples , 93 70 ; fin cour.,00
— Em|iruut Guebliard , 44 3j8 ; fin courant, 00 0j0. 
perpétuelle, 5 p. ”10.44 3j4 ; fin courant, 00 0|0, 3p|
27 7,8 . fin courant, 00 0[0 ; différée 00 0j0. — Cortès,®1
— Portugais, 00 0j0. — d'Haïti 000 00. — Grec , 000. —E, 
belge, 00 0j0 ; Gn courant, 0 0j0 — Empr. romain , 95 
6n courant, 00 0j0.—Empr. de la ville de Bruxelles, 1

Bourse d'Amsterdam , du 13 janv. — Dette active , 54 «| 
Dito , (00 (l4 00 — Bill, de change, 24 3[4 0. — Oblig. il»' 
dicat, 93 3;4 OOjOO — Ditto , 76 (|2 0(00.— Rente des d» 
Act. de la Société de commerce, (02 7[S 0|00 Rente fiança» 
Old. _ Ditto de 1833, OOjOO. — Obi. russe Hop. el C*, (03 
0|0. Ditto de (828, (040(0 0000 — Inscrip. russes, 67 3|U
— Empr. russe (831 , 98 5,8 OOjOO. — Rente perp. d’Hsp-
0i0_Ditto 000. — Dette dilf. d’Esj)., (6 0|0 00 00. -
mét. Autriche , 99 3j4 OOjOO — Lots chez Gollals , 0j00. -1 
Naples faIc., 000 [0. — Oblig. Danoises , 00 OjO. -r Oblit 
Brésil. 00 OpO — Cortès, 43 3jl6 000. —Ditto Grec , O.-1 
de Pologne , 125 ( j2.

Bourse d'Anvers, du (4 janvier.

Changes.
Amsterdam
Londies.
Paris.
Francfort.
Hambourg,

à courts jours.
7|8 °j0 perte 1
(2 05 I

»47 3j8 
'36 1(4 

35 (j2
Escompte

à deux mots- i 3

46 V, 
35 !|* 
35 111

(1 97 1(2 
47 0(00 
00 0(00 
35 5(16 
4 oj°.

effets publics. Belgique. —Dette active, 1023(4 A 0® 
44 0|0 0.— Oblig. de l’entr., 95 P. — Empr. de 4M'1 
318 1(2 et P. — Id. de (2 mill. , 0|. Id. de 24 mill..'1' 
Holland,. Dette active. 2 1(2, 00 0|0 0. Id différée, 
Oblig. synd. , 0(00. — Kent, rernb. , 2 t|2 , 88 1(4 et 9"V ) 
Espagne. Guebl)., 44 Iq2 et A 0. Id. perp. Paris, 5 p c: 
Ici. perp. Amst. , 45 ![2 à 3[8 00 00|Ô0. — Idem (Ie 
rée , !6 i[8 !6 A.

MARCHANDISES. —Vente par contrat privé.

100 balles’café St. Domingueà 30 (12 cents cons.
100 balles café Brésil de 31 à 32 cents cons. . . f 
150 balles coton Géorgie et Nouvelle-Orléans, prix1"

Arrivage au port cl1 Anvers , du l3 et l4 f’’
cl

Le smack belge Neptune , c. Pieters , v. de Londre1, 
sucre, cuivre et fer blanc. j)

Le schooner belge M»ria Catbarina , c. Brabander, ’• 
verpool, ch, de sel et huile de baleine.

DetK fBourse de Bruxelles , du U janv. — Belgique, ç“; 
52 (|2 0. Emp 24 mill-. 97 'I2 ~ Hollande. Dell*
54 0|0 0. - Espagne Gueb., 45 3(4 P._Perpétuelle
4 u. »Io 0. Id.'Amst. 5 p. °|°, 45‘3(8 P 00 0(00. ,d' 

r ‘° .... n n r, r-.-.z. i r „„.i nn n,n neue difb i°l
1 P> 27 3(8 P. Cortès à Lond., 00 0(0 . Dette dill. (

H. Lignae, imp. du Journal, rue du Pot-d’Or ,n° 62^ a


